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Surprise ! 


Dans les précédents bulletins de notre association, j'avais souligné la belle floraison suivie d'une bonne nouaison de ce dernier printemps qui laissaient entrevoir une bonne récolte.


Divers incidents sont intervenus au moment de la véraison. Une bonne semaine de pluie suivie de journées fortement vantées ont provoqué une chute des drupes pas encore mûres et de plus attaquées par une sortie tardive de mouches. Cette chute est également due à une certaine faiblesse des pétioles des fruits. La cause de cette faiblesse peut être la quantité des fruits mais aussi une attaque de teigne bien qu'on n'ait pas signalé la présence anormale de « coton » au moment de la floraison. Enfin, on peut remarquer un flétrissement anormal des drupes pendant la véraison et la pleine maturité.


En raison de ces faits, des pertes en quantité  peuvent être envisagées  chez certains  producteurs et, de surcroît, les premiers apports au moulin on fait apparaître un rendement, pour le moment inférieur à celui qu'on avait observé la récolte passée, à cette même époque. La situation s'est améliorée depuis.


Je pense également que la valeur gustative sera probablement moins bonne. Comme quoi les espoirs ne sont pas toujours récompensés. L'homme suppose et propose ; la nature n'en fait qu’à sa guise.  pouvons qu'essayer de pallier la situation.


                                               





LA VIE DE NOS OLIVIERS


par Honoré Drullion.





Tous les membres du conseil d'administration  vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d'année, en famille ou avec des amis.


L'année 2008 aura été une bonne année pour PROMOLIVE, qui a pu  développer, sans contrainte, l'ensemble de ses activités. Les mêmes perspectives existent pour 2009.


Dans l'ensemble, la production oléicole des adhérents semble meilleure encore que celle de l'an dernier. Les tonnages apportés au micro moulin nous permettront d'en vérifier le bien-fondé. L'utilité du micro moulin n’est plus à démontrer, comme en témoigne le nombre élevé d'apporteurs qui se présentent. Il convient toutefois qu'ensemble nous veillions à la qualité des olives que nous apportons. Il en va de l'intérêt individuel comme de l'intérêt collectif.


Un rappel : les conseils d'administration sont toujours ouverts à tous les adhérents  et nous prolongerons l’effort faits pour que vous soyez régulièrement informés de la vie de PROMOLIVE. N'hésitez pas à nous faire parvenir, de votre côté, toutes les remarques et propositions que vous jugez nécessaires à un meilleur fonctionnement de l'association.


Rendez-vous donc en 2009. 


Le conseil d'administration


                                                                                                             Le conseil d'administration.








Éditorial





� HYPERLINK "http://www.promolive.org" ��www.promolive.org� PROMOLIVE 1311, Chemin de Russan 30000 Nîmes





JOURNAL DE L’ASSOCIATION PROMOLIVE


POUR LA PROMOTION DE L’OLIVIER EN PAYS NÎMOIS








L’OLIVIER EN PAYS NÎMOIS





Nous avons été un certain nombre à essayer ce produit pour la première fois. Il présente des avantages mais aussi des inconvénients. Aussi lançons-nous une enquête de satisfaction et il est important que vous soyez le plus nombreux possible à nous dire ce que vous en pensez.


Installation des pièges.


- Date :……………………………………………………………………………………………………………...…..


- Situation dans l'arbre (en haut, en bas, au nord, au sud...) :……………….………………………………….


- Combien par arbre :…………………………… …………………………………………………………………..


Entretien.


- Aisé (oui. non)……………………………………………………… ……………….……………………………… 


- Périodicité :………………………………………………… ……………………………………………………….


Résultats


- bon :………………………………………………………… ……………………………………………………….


- mauvais :……………………………………………………… …………………………………………………….


- moyen :……………………………………………………… ………………………………………………………


- Y a-t-il eu des dégâts collatéraux :………………………… …………………………………………………….


- Le piège confectionné à l'aide d'une bouteille plastique est-il efficace :………… …………………………..


- Avez-vous utilisé un autre modèle :…………………………………………… …………………………………


- Si oui, où se le procurer et description:…………………………………… …………………………………….


- Faut-il renforcer le phosphate avec un autre produit (oui. non) :……… ……………………………………… …………………………………………………………………………………………………………………………..


- Si oui lequel :……………………………………………… ………………………………………………………


Vos commentaires


……………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


Nous comptons sur vous. Vous pouvez nous laisser vos réponses à ce questionnaire soit dans la boîte aux lettres du comité de quartier 1311 chemin de Russan, soit sur le site www.promolive.org soit encore en l'adressant à : g.boiron@free.fr


Merci à tous.








ADHÉSION 2009  - j’adhère à l’association PROMOLIVE








Les Journées Méditerranéenne de l’Olivier se dérouleront les 4 et 5 avril 2009 sur le Parvis des Arènes. La thématique retenue est « Oléiculture et développement durable » qui est à la fois totalement d’actualité, et très adaptée à l’olivier EN culture traditionnelle


La thématique méditerranéenne sera par ailleurs renforcée, l’organisation va inviter un maximum de pays du bassin méditerranéen à participer aux JMO. Dès à présent PROMOLIVE a déjà fait connaitre son souhait d’accueillir deux représentants de l’oléiculture grecque dans des conditions identiques à l’accueil que nous avions organisé pour les Tunisiens.


Parmi les activités retenues pour les prochains JMO il est prévu :


D’organiser un séminaire technique / scientifique et des conférences qui s’articuleront autour de la thématique « Oléiculture et développement durable ».


Des animations enfants qui seront prises en charge par la MGTO


Des démonstrations de taille d’oliviers : le Syndicat des AOC Olive et Huile d’Olive de Nîmes se chargeront d’organiser le planning des démonstrations, en sollicitant les différents organismes et associations.


La réalisation d’un verger d’olivier au milieu du parvis de Arènes et au cœur des  stands exposants.


Des Animation avec les restaurants susceptibles de proposer des menus à thème « olive » et de relayer l’information sur la manifestation dans leurs établissements


Des animations organisées par les associations PROMOLIVE et ACCION


L’organisation par la Confrérie des Chevaliers de l’Olivier d’une intronisation au Chapitre en ouverture des JMO.


L’animation par l’AFIDOL d’un bar à huiles


Une animation musicale 


                                                                                                             








La préparation des JMO 2009





Micro Moulin Saison 2008-2009





QUESTIONNAIRE AU SUJET DU PHOSPHATE D‘AMONIAQUE








Après une journée de mise en route et de formation le 29 Novembre 2008, le micro moulin installé par les associations PROMOLIVE et ACCION, au CAT ‘Les Chênes Verts’ 1505 chemin du Mas de Roulan, fonctionne sans interruption depuis le 03 novembre 2008.


Le début de saison a été contrarié par le mauvais temps. Les olives ont été saturées d’eau ce qui c’est traduit par des rendements très mauvais en début de mois de novembre (de 7% à 11%).Les quantités journalières traitées ont été de 250 kg à 400 kg.


Depuis une quinzaine de jours les conditions météorologiques s’étant améliorée, nous atteignons des rendements selon les variétés, de l’ordre de 16 à 18%, et les quantités journalières atteignent 400 kgs à 500 kgs.


En fin de journée vers 16h 30 la présence de deux ou trois bénévoles est nécessaire afin d’assurer le nettoyage du moulin et préparer le chargement du lendemain. Ne pas hésiter à téléphoner au moulin : 06 74 87 88 12, pour renforcer les équipes de nettoyage.


Nous sommes, au 19 Décembre, à 11 tonnes d’olives portées au Micro moulin.


 J-C SAVARIAU et  J-P CHARAIX 





NOM ………………………………                PRENOM …………………………………………………………


ADRESSE………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


ADRESSE E-mail …………………………………………………………………………………………………


Ci-joint un chèque à l’ordre de PROMOLIVE (Cotisation 15 €), à renvoyer au siège social, 1311 chemin de Russan 30000 Nîmes.








Les Huiles d’olive font l’objet du classement et des dominations suivantes





Huiles d'olive vierges


�Huiles obtenues à partir du fruit de l'olivier uniquement par des procédés mécaniques ou d'autres procédés physiques, dans des conditions qui n'entraînent pas d'altération de l'huile, et qui n'ont subi aucun traitement autre que le lavage, la décantation, la centrifugation et la filtration à l'exclusion des huiles obtenues par solvant, par adjuvant à action chimique ou biochimique, ou par des procédés de réestérification, et de tout mélange avec des huiles d'autre nature.


Ces huiles font l'objet du classement et des dénominations suivants


- huile d'olive vierge extra huile d'olive vierge dont l'acidité libre, exprimée en acide oléique, est au maximum de 0,8 g pour 100 g et dont les autres caractéristiques sont conformes à celles prévues pour cette catégorie.


- huile d'olive vierge (l'expression «fine» pouvant être employée au stade de la production et du commerce de gros) : huile d'olive vierge dont l'acidité libre, exprimée en acide oléique, est au maximum de 2 g pour 100 g et dont les autres caractéristiques sont conformes à celles prévues pour cette catégorie.


- huile d'olive vierge lampante : huile d'olive vierge dont l'acidité libre, exprimée en acide oléique, est supérieure à 2 g pour 100 g et/ou dont les autres caractéristiques sont conformes à celles prévues pour cette catégorie.





Huiles d'olive raffinées��Huile d'olive obtenue par le raffinage d'huiles d'olive vierges, dont l'acidité libre, exprimée en acide oléique, ne peut être supérieure à 0,3 g pour 100 g et dont les autres caractéristiques sont conformes à celles prévues pour cette catégorie�.


- Huiles d'olive - Composée d'huiles d'olive raffinées et d'huiles d'olive vierges Huile constituée par un coupage d'huile d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges, autres que lampante, dont l'acidité libre, exprimée en acide oléique, ne peut être supérieure à 1 g pour 100 g et dont les autres caractéristiques sont conformes à


celles prévues pour cette catégorie.


- Huiles de grignons d'olive brute : Huile obtenue à partir de grignons d'olive par traitement au solvant ou par des procédés physiques ou huile correspondant, à l'exception de certaines caractéristiques déterminées, à une huile d'olive lampante, à l'exclusion des huiles obtenues par des procédés de réestérification et de tout mélange avec des huiles d'autre nature, et dont les autres caractéristiques sont conformes à celles prévues pour cette catégorie.





- Huiles de grignons d'olive raffinée : Huile obtenue par le raffinage d'huile de grignons d'olive brute, dont l'acidité libre, exprimée en acide oléique, ne peut être supérieure à 0,3 g pour 100 g et dont les autres caractéristiques sont conformes à celles prévues pour cette catégorie.





 - Huiles de grignons d'olive : Huile constituée par un coupage d'huile de grignons d'olive raffinée et d'huiles d'olive vierges, autres que lampante, dont l'acidité libre, exprimée en acide oléique, ne peut être supérieure à 1 g pour 100 g et dont les autres caractéristiques sont conformes à celles prévues pour cette catégorie.





Source  AFIDOL


Consulter la réglementation
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